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Chère Madame, cher Monsieur,

Il y a un peu plus d'un an, les Deux-Sévriens m'accordaient leur confiance pour les 
représenter comme Député. L'occasion de revenir sur cette année pour se projeter sur les 
grands défis qu'il nous reste à relever. 

Dès mon élection, j'ai souhaité aller à votre rencontre ainsi qu'à celle des acteurs qui font 
vivre notre territoire. J'ai pour cela rencontré les Maires des 58 communes de la 
circonscription, ainsi que 40 associations et institutions ou encore 24 entreprises. Les
permanences itinérantes aux quatre coins de la circonscription auront également été autant 
d'occasions de nous retrouver. 

Cette première année aura non moins été dense sur le plan national. Ce sont ainsi 49 textes 
(majoritairement d'initiative parlementaire) que le Parlement a adoptés depuis juin 2022, 
prouvant par-là, la capacité de notre pays à avancer en dépassant les clivages partisans 
pour œuvrer à l'intérêt général. 

Ayant rejoint la commission des Affaires économiques de l'Assemblée nationale, je me 
suis particulièrement investi sur les sujets en lien avec le logement, l'urbanisme et 
l'aménagement du territoire. Sujets pour lesquels j'ai été rapporteur d'un avis sur le projet de 
loi de finances 2023 et pour une loi sur la lutte contre l'artificialisation des sols, 
largement adoptée et promulguée le 20 juillet.
Sans oublier d'autres causes pour lesquelles j'aurai été particulièrement mobilisé, telles que 
le renforcement de l'accès aux soins de nos ainés dans les EHPAD, la rémunération des 
enseignants ou encore la meilleure prise en compte des carrières longues dans notre 
régime de retraite. 

La nouvelle année qui s'annonce devra porter les ambitions d'un accès aux soins retrouvé, 
d'une justice efficiente, d'une éducation nationale réhabilitée ou encore du retour à 
l'ordre républicain.

Tel sera le sens de mon engagement et du cap que nous devons collectivement tenir, 
toujours à votre écoute et à vos côtés. 

EN CIRCONSCRIPTION

DE NOUVELLES PERMANENCES ITINÉRANTES DANS TOUTE LA

CIRCONSCRIPTION À PARTIR DE SEPTEMBRE !

AUX CÔTÉS DES SINISTRÉS

SUITE AU SÉISME

Le 16 juin dernier, notre département a été 
l'épicentre d'un puissant séisme. Si fort 
heureusement aucune victime ni aucun 
blessé grave n'a été déploré, j'ai souhaité 
me rendre aux côtés des secours et élus 
qui auront fait preuve d'une mobilisation 
sans faille pour accompagner les 
sinistrés et en présence du  Ministre de 
la Transition écologique et de la 
Cohésion des territoires, Christophe 
Béchu. La procédure accélérée de 
reconnaissance de catastrophe 
naturelle doit maintenant permettre
d'enclencher au plus vite les 
indemnisations. Forts de la présence des 
assureurs mutualistes sur notre territoire, 
nous y veillerons, collectivement.  

UN TERRITOIRE TOUJOURS

ATTRACTIF

Le début d'année aura été riche en 
initiatives dans les Deux-Sèvres ! La 
jeunesse et les sports auront été 
particulièrement mis à l'honneur, avec 
l'inauguration du terrain de padel et du 
pôle Jeunesse de Saint-Pardoux, début 
avril, et celle du City Stade à 
Champdeniers mi-juin. Après 16 mois de 
travaux, l'école Georges Sand de Niort a 
également rouvert ses portes. Toujours à 
Saint-Pardoux, j'ai aussi eu le plaisir de 
participer à l'ouverture de la Maison 
Francette, qui comprend un espace 
associatif et un lieu d’accueil dédié aux 
cyclistes. Un nouvel atout touristique pour 
notre département. Et comment ne pas 
parler du lancement des premiers 
bateaux 100% électriques à Port Boinot !

RENCONTRE DES

ASSOCIATIONS QUI FONT

VIVRE LA SOLIDARITÉ LOCALE

AUX CÔTÉS DES MAIRES POUR

LA PROTECTION DE NOS

ESPACES NATURELS

Terre de solidarité, les Deux-Sèvres 
comptent de nombreuses associations 
venant en aide aux plus précaires. J'ai ainsi 
eu l'occasion d'aller à la rencontre de trois 
d'entre elles ces derniers mois : Bazar Etc, 
ressourcerie qui favorise le réemploi à 
moindre coût des objets du quotidien ; le 
Secours populaire, qui grâce à plus de 
350 bénévoles mène une action générale 
de soutien aux personnes en situation de 
précarité ; et le Cabas solidaire, qui fournit 
une aide alimentaire aux publics 
défavorisés, notamment grâce à leur 
épicerie solidaire. Un engagement qui 
force le respect et fait vivre les valeurs 
humanistes que porte notre territoire. 

QUAND LES ÉCOLIERS

NIORTAIS DEVIENNENT

LÉGISLATEURS

Le 30 juin dernier, j'ai eu le plaisir d'aller à 
la rencontre des élèves de CM1/CM2 de 
l'école Émile Zola dans le cadre du 
"Parlement des Enfants". Cette 
opération, organisée conjointement par 
l'Assemblée nationale et l'Éducation 
nationale, propose aux écoliers de se 
mettre dans la peau d'un parlementaire 
et de rédiger une proposition de loi. 
Cette année, le thème retenu était le 
renforcement de la participation 
démocratique et la confiance dans les 
institutions. Un grand bravo aux élèves 
ainsi qu'à l'équipe enseignante pour ce 
travail d'éducation civique et citoyenne !

LES PRODUCTEURS LOCAUX À

L'HONNEUR SUR LES MARCHÉS

Rapporteur à l'Assemblée nationale 
d'une proposition de loi relative à la 
lutte contre l'artificialisation des sols et 
à la protection des espaces naturels (cf. 
infra), j'ai souhaité réunir les maires et 
élus de la circonscription afin de leur 
présenter les travaux en cours et 
discuter avec eux sur les enjeux 
rencontrés localement. Un moment 
d'échange utile, à la fois pour présenter les 
nouveaux outils mis à disposition des 
collectivités pour protéger leurs sols mais 
aussi et surtout pour intégrer leurs 
remarques et observations dans le 
processus législatif alors en cours. Une 
démarche qui s'est avérée payante puisque 
la loi a été largement adoptée par le 
Parlement. 

LES COMMERÇANTS DE

COULONGES RECONNUS POUR

LEUR DYNAMISME

L'Union des Commerçants, Artisans et 
Indépendants de Coulonges-sur-l'Autize 
s'est vue décerner au début du mois de 
juin le trophée de la Meilleure Union 
Commerciale 2023 ! Cette récompense, la 
seule remise à une commune de 
Nouvelle-Aquitaine cette année, vient 
valoriser les démarches entreprises par les 
commerçants et par la commune de 
Coulonges pour faire vivre le commerce 
de proximité, mettre en avant l'artisanat 
et les savoir-faire locaux, et renforcer le 
lien social. 

LA FOIRE DE NIORT FÊTE SES

100 ANS !

Le retour des beaux jours marque 
également celui des marchés de 
producteurs, qui ont fleuri aux quatre 
coins des Deux-Sèvres depuis la fin du 
printemps. Après celui de Vouillé, qui fêtait 
ses deux ans d'existence fin mai, ceux de 
Secondigny et de Vernoux-en-Gâtine ont 
pris place au mois de juin et ont mis à 
l'honneur les producteurs locaux, 
notamment arboricoles. De formidables 
vitrines pour notre agriculture, de 
proximité et de qualité, qui mettent 
aussi en avant l'attractivité et la 
richesse des territoires ruraux.

Née en 1923, la Foire de Niort a soufflé 
ses 100 bougies le 28 avril dernier ! 
Majoritairement agricole à ses origines, la 
foire a été et continue d'être la fidèle 
témoin des évolutions de notre société. 
Industrie, automobile, électroménager, 
loisirs sont ainsi venus enrichir les stands 
des exposants, toujours accompagnés par 
l'artisanat local.
La dimension festive, populaire et 
familiale de cet événement devenu une 
véritable institution n'est quant à elle plus à 
démontrer. 
Alors, longue vie à la Foire de Niort ! 

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE

PROMULGATION DE LA LOI RELATIVE À LA LUTTE

CONTRE L'ARTIFICIALISATION DES SOLS !

La proposition de loi visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux, dont j'étais 
rapporteur à l'Assemblée nationale, a été officiellement promulguée le vendredi 21 juillet !

Adoptée de manière transpartisane et à une très large majorité, ce texte a pour ambition de 
concilier nos objectifs de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers avec 
la réalisation des grands projets d’intérêt général (centrales nucléaires, lignes ferroviaires 
grande vitesse, bases militaires…). Il porte également pour ambition la protection du 
dynamisme de nos territoires, dans le but de préserver leur capacité à répondre à leurs 
besoins en logements, infrastructures et services publics. 

Sanctuarisant les objectifs environnementaux votés en 2021 au sein de la loi Climat, il vient 
renforcer les moyens dont disposent les élus locaux et les collectivités, avec 
notamment la mise en place d'une "garantie rurale" de droits à construire minimal pour tous 
fixé à un hectare jusqu'en 2031 et d'un nouveau sursis à statuer en matière d'urbanisme. Les 
grands projets d'intérêt général sont quant à eux comptabilisés selon un principe de 
solidarité nationale envers les territoires qui les accueilleront pour ne pas grever leur 
capacité à construire par ailleurs. 

Un texte équilibré qui réaffirme nos ambitions environnementales, tout en préservant 
le dynamisme de nos territoires. 

Toutes les informations relatives à cette loi sont disponibles sur cette page.

ADOPTION DE MON AMENDEMENT RENFORÇANT LA

QUALITÉ DES SOINS DISPENSÉS DANS LES EHPAD

À l’occasion de l’examen de la proposition de loi visant à améliorer l'accès aux soins par 
l'engagement territorial des professionnels, j’ai porté un amendement qui renforce les 
soins des résidents en EHPAD. Il a été largement adopté par l'Assemble nationale !

Depuis le début de mon mandat, j’ai souhaité visiter plusieurs EHPAD et résidences 
séniors, notamment à Coulonges-sur-l’Autize, Niort, Champdeniers ou Prahecq. J'ai 
alors pu constater une situation ubuesque puisque les résidents avaient un médecin 
traitant qui n'avait plus le temps de se déplacer mais voyaient un médecin coordonnateur de 
l'établissement qui ne pouvait rien leur prescrire.

C’est sur la base de ce constat que j’ai proposé que le médecin coordonnateur soit 
chargé du suivi médical des résidents et que son pouvoir de prescription soit élargi. 
Avec cet amendement, chaque résident pourra ainsi désormais choisir le médecin 
coordonnateur comme médecin traitant dès son entrée à l’EHPAD. Quant aux 
établissements qui n'ont pas de tels médecins, le renforcement de l'attractivité de la fonction 
du fait de la possibilité de prescrire les soins participera assurément à les aider dans leurs 
recrutements. 

Un levier important pour l’attractivité de la fonction de médecin coordonnateur et le 
renforcement de l’accès aux soins de nos aînés !

LES LYCÉES JEAN MACÉ ET

GASTON BARRÉ EN VISITE À

L'ASSEMBLÉE NATIONALE

MON INTERVENTION POUR

L'ENCADREMENT DES LOYERS

FACE À L'INFLATION

Le 21 mars dernier, les lycéens des 
établissements Niortais Jean Macé et 
Gaston Barré ont été accueillis à 
l'Assemblée Nationale. L'occasion de leur 
faire découvrir le fonctionnement de 
nos institutions républicaines et de 
dialoguer avec eux autour de 
l'engagement politique, des valeurs 
démocratiques et des missions 
qu'exerce un député. Si vous-même vous 
souhaitez découvrir l'Assemblée nationale, 
n'hésitez pas à me contacter par mail à 
l'adresse bastien.marchive@assemblee-
nationale.fr afin d'organiser une visite dans 
les prochains mois. 

Alors que la guerre en Ukraine a marqué le 
grand retour de l'inflation en France et en 
Europe, le coût du logement s'est lui 
aussi trouvé renchéri. Pour y faire face, 
nous avons voté le plafonnement de la 
hausse des loyers à 3,5% jusqu'à début 
2024 pour les particuliers comme pour les 
commerçants et les petites entreprises. Je 
suis intervenu au nom de la majorité 
parlementaire pour défendre ce 
dispositif qui a permis d'éviter une hausse 
potentielle de 6,3% des loyers, soit un gain 
de pouvoir d’achat moyen de plus de 
200 euros par ménage locataire. Cela 
dans le respect des parfois nécessaires 
revalorisations de loyers par les 
propriétaires pour faire face à des 
dépenses imprévues ou des travaux de 
rénovation.

MON INTERPELLATION AU MINISTRE DE LA SANTÉ SUR LE MANQUE

DE MÉDECINS EN DEUX-SÈVRES

Mardi 2 mai, lors d'une séance de Questions au Gouvernement, j'ai souhaité interroger le 
Ministre de la Santé sur la pénurie de professionnels de santé qui, comme dans 
beaucoup d'autres territoires, touche les Deux-Sèvres. 

J'ai ainsi pu insister auprès du Ministre de la Santé d'alors (avant le remaniement ministériel) 
pour aller plus loin dans cette gestion de la pénurie, notamment en approfondissant la 
question d'une meilleure répartition des tâches entre les professions médicales, en 
élargissant les possibilités d'accès direct à certains spécialistes et en renforçant les 
mécanismes d'incitation et de dissuasion à l'installation en fonction des spécificités 
territoriales. Des axes de travail que partage le Gouvernement et sur lesquels nous aurons à 
nouveau l'occasion de légiférer lors de la prochaine session parlementaire. 

MES QUESTIONS ADRESSÉES AU GOUVERNEMENT

Chaque député a la possibilité d'adresser officiellement des questions écrites aux Ministres 
afin de les alerter à propos de difficultés en lien avec leurs compétences ministérielles 
ou de connaître leurs projets de réformes sur des sujets donnés. J'ai pour ma part 
adressé 17 questions écrites au Gouvernement depuis le début de mon mandat sur des 
sujets aussi divers que l'agriculture, le logement, le handicap, l'aces aux soins ou 
l'éducation. Voici ci-dessous les plus récentes d'entre elles, que vous pouvez également 
retrouver, ainsi que les réponses qui m'ont été faites, sur le site de l'Assemblée nationale. 

QUEL ACCOMPAGNEMENT

POUR LES APRENTIS EN

SITUATON DE HANDICAP ?

LA PRISE EN CHARGE DES

PERTES AGRICOLES LIÉES À LA
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L'INDEMNISATION DES

DÉGÂTS LIÉS AU RETRAIT-

GONFLEMENT DES ARGILES

LE PARCOURS DE SOIN DES

PATIENTS SOURDS ET

MALENTENDANTS À L'HÔPITAL
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Chère Madame, cher Monsieur,

Il y a un peu plus d'un an, les Deux-Sévriens m'accordaient leur confiance pour
les représenter comme Député. L'occasion de revenir sur cette année pour se projeter
sur les grands défis qu'il nous reste à relever. 

Dès mon élection, j'ai souhaité aller à votre rencontre ainsi qu'à celle des acteurs qui
font vivre notre territoire. J'ai pour cela rencontré les Maires des 58 communes de
la circonscription, ainsi que 40 associations et institutions ou encore 24
entreprises. Les permanences itinérantes aux quatre coins de la circonscription
auront également été autant d'occasions de nous retrouver. 

Cette première année aura non moins été dense sur le plan national. Ce sont ainsi 49
textes (majoritairement d'initiative parlementaire) que le Parlement a adoptés depuis
juin 2022, prouvant par-là, la capacité de notre pays à avancer en dépassant les
clivages partisans pour œuvrer à l'intérêt général. 

Ayant rejoint la commission des Affaires économiques de l'Assemblée nationale, je
me suis particulièrement investi sur les sujets en lien avec le logement, l'urbanisme et
l'aménagement du territoire. Sujets pour lesquels j'ai été rapporteur d'un avis sur le
projet de loi de finances 2023 et pour une loi sur la lutte contre l'artificialisation des
sols, largement adoptée et promulguée le 20 juillet.
Sans oublier d'autres causes pour lesquelles j'aurai été particulièrement mobilisé, telles
que le renforcement de l'accès aux soins de nos ainés dans les EHPAD, la
rémunération des enseignants ou encore la meilleure prise en compte des
carrières longues dans notre régime de retraite. 

La nouvelle année qui s'annonce devra porter les ambitions d'un accès aux soins
retrouvé, d'une justice efficiente, d'une éducation nationale réhabilitée ou encore
du retour à l'ordre républicain.

Tel sera le sens de mon engagement et du cap que nous devons collectivement tenir,
toujours à votre écoute et à vos côtés.

EN CIRCONSCRIPTION

DE NOUVELLES PERMANENCES ITINÉRANTES DANS TOUTE LA

CIRCONSCRIPTION À PARTIR DE SEPTEMBRE !

AUX CÔTÉS DES SINISTRÉS

SUITE AU SÉISME

Le 16 juin dernier, notre département a
été l'épicentre d'un puissant séisme. Si
fort heureusement aucune victime ni
aucun blessé grave n'a été déploré, j'ai
souhaité me rendre aux côtés des
secours et élus qui auront fait preuve
d'une mobilisation sans faille pour
accompagner les sinistrés et en
présence du Ministre de la Transition
écologique et de la Cohésion des
territoires, Christophe Béchu. La
procédure accélérée de
reconnaissance de catastrophe
naturelle doit maintenant permettre
d'enclencher au plus vite les
indemnisations. Forts de la présence
des assureurs mutualistes sur notre
territoire, nous y veillerons,
collectivement.

UN TERRITOIRE TOUJOURS

ATTRACTIF

Le début d'année aura été riche en
initiatives dans les Deux-Sèvres ! La
jeunesse et les sports auront été
particulièrement mis à l'honneur, avec
l'inauguration du terrain de padel et
du pôle Jeunesse de Saint-Pardoux,
début avril, et celle du City Stade à
Champdeniers mi-juin. Après 16 mois
de travaux, l'école Georges Sand de
Niort a également rouvert ses portes.
Toujours à Saint-Pardoux, j'ai aussi eu le
plaisir de participer à l'ouverture de la
Maison Francette, qui comprend un
espace associatif et un lieu d’accueil
dédié aux cyclistes. Un nouvel atout
touristique pour notre département. Et
comment ne pas parler du lancement
des premiers bateaux 100%
électriques à Port Boinot !

RENCONTRE DES

ASSOCIATIONS QUI FONT

VIVRE LA SOLIDARITÉ LOCALE

AUX CÔTÉS DES MAIRES POUR

LA PROTECTION DE NOS

ESPACES NATURELS

Terre de solidarité, les Deux-Sèvres
comptent de nombreuses associations
venant en aide aux plus précaires. J'ai
ainsi eu l'occasion d'aller à la rencontre
de trois d'entre elles ces derniers mois :
Bazar Etc, ressourcerie qui favorise le
réemploi à moindre coût des objets du
quotidien ; le Secours populaire, qui
grâce à plus de 350 bénévoles mène
une action générale de soutien aux
personnes en situation de précarité ; et
le Cabas solidaire, qui fournit une aide
alimentaire aux publics défavorisés,
notamment grâce à leur épicerie
solidaire. Un engagement qui force le
respect et fait vivre les valeurs
humanistes que porte notre territoire.

QUAND LES ÉCOLIERS

NIORTAIS DEVIENNENT

LÉGISLATEURS

Le 30 juin dernier, j'ai eu le plaisir d'aller
à la rencontre des élèves de CM1/CM2
de l'école Émile Zola dans le cadre du
"Parlement des Enfants". Cette
opération, organisée conjointement par
l'Assemblée nationale et l'Éducation
nationale, propose aux écoliers de se
mettre dans la peau d'un
parlementaire et de rédiger une
proposition de loi. Cette année, le
thème retenu était le renforcement de
la participation démocratique et la
confiance dans les institutions. Un
grand bravo aux élèves ainsi qu'à
l'équipe enseignante pour ce travail
d'éducation civique et citoyenne !

LES PRODUCTEURS LOCAUX À

L'HONNEUR SUR LES MARCHÉS

Rapporteur à l'Assemblée nationale
d'une proposition de loi relative à la
lutte contre l'artificialisation des sols
et à la protection des espaces naturels
(cf. infra), j'ai souhaité réunir les
maires et élus de la circonscription
afin de leur présenter les travaux en
cours et discuter avec eux sur les
enjeux rencontrés localement. Un
moment d'échange utile, à la fois pour
présenter les nouveaux outils mis à
disposition des collectivités pour
protéger leurs sols mais aussi et surtout
pour intégrer leurs remarques et
observations dans le processus
législatif alors en cours. Une
démarche qui s'est avérée payante
puisque la loi a été largement adoptée
par le Parlement.

LES COMMERÇANTS DE

COULONGES RECONNUS POUR

LEUR DYNAMISME

L'Union des Commerçants, Artisans
et Indépendants de Coulonges-sur-
l'Autize s'est vue décerner au début
du mois de juin le trophée de la
Meilleure Union Commerciale 2023 !
Cette récompense, la seule remise à
une commune de Nouvelle-Aquitaine
cette année, vient valoriser les
démarches entreprises par les
commerçants et par la commune de
Coulonges pour faire vivre le
commerce de proximité, mettre en
avant l'artisanat et les savoir-faire
locaux, et renforcer le lien social.

LA FOIRE DE NIORT FÊTE SES

100 ANS !

Le retour des beaux jours marque
également celui des marchés de
producteurs, qui ont fleuri aux quatre
coins des Deux-Sèvres depuis la fin du
printemps. Après celui de Vouillé, qui
fêtait ses deux ans d'existence fin mai,
ceux de Secondigny et de Vernoux-en-
Gâtine ont pris place au mois de juin et
ont mis à l'honneur les producteurs
locaux, notamment arboricoles. De
formidables vitrines pour notre
agriculture, de proximité et de qualité,
qui mettent aussi en avant
l'attractivité et la richesse des
territoires ruraux.

Née en 1923, la Foire de Niort a
soufflé ses 100 bougies le 28 avril
dernier ! Majoritairement agricole à ses
origines, la foire a été et continue d'être
la fidèle témoin des évolutions de
notre société. Industrie, automobile,
électroménager, loisirs sont ainsi venus
enrichir les stands des exposants,
toujours accompagnés par l'artisanat
local.
La dimension festive, populaire et
familiale de cet événement devenu une
véritable institution n'est quant à elle
plus à démontrer.
Alors, longue vie à la Foire de Niort !

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE

PROMULGATION DE LA LOI RELATIVE À LA LUTTE

CONTRE L'ARTIFICIALISATION DES SOLS !

La proposition de loi visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux, dont j'étais
rapporteur à l'Assemblée nationale, a été officiellement promulguée le vendredi 21
juillet !

Adoptée de manière transpartisane et à une très large majorité, ce texte a pour
ambition de concilier nos objectifs de protection des espaces naturels, agricoles
et forestiers avec la réalisation des grands projets d’intérêt général (centrales
nucléaires, lignes ferroviaires grande vitesse, bases militaires…). Il porte également
pour ambition la protection du dynamisme de nos territoires, dans le but de
préserver leur capacité à répondre à leurs besoins en logements, infrastructures et
services publics. 

Sanctuarisant les objectifs environnementaux votés en 2021 au sein de la loi Climat, il
vient renforcer les moyens dont disposent les élus locaux et les collectivités,
avec notamment la mise en place d'une "garantie rurale" de droits à construire minimal
pour tous fixé à un hectare jusqu'en 2031 et d'un nouveau sursis à statuer en matière
d'urbanisme. Les grands projets d'intérêt général sont quant à eux comptabilisés selon
un principe de solidarité nationale envers les territoires qui les accueilleront pour ne
pas grever leur capacité à construire par ailleurs. 

Un texte équilibré qui réaffirme nos ambitions environnementales, tout en
préservant le dynamisme de nos territoires. 

Toutes les informations relatives à cette loi sont disponibles sur cette page.

ADOPTION DE MON AMENDEMENT RENFORÇANT LA

QUALITÉ DES SOINS DISPENSÉS DANS LES EHPAD

À l’occasion de l’examen de la proposition de loi visant à améliorer l'accès aux soins
par l'engagement territorial des professionnels, j’ai porté un amendement qui
renforce les soins des résidents en EHPAD. Il a été largement adopté par
l'Assemble nationale !

Depuis le début de mon mandat, j’ai souhaité visiter plusieurs EHPAD et
résidences séniors, notamment à Coulonges-sur-l’Autize, Niort, Champdeniers ou
Prahecq. J'ai alors pu constater une situation ubuesque puisque les résidents
avaient un médecin traitant qui n'avait plus le temps de se déplacer mais voyaient un
médecin coordonnateur de l'établissement qui ne pouvait rien leur prescrire.

C’est sur la base de ce constat que j’ai proposé que le médecin coordonnateur soit
chargé du suivi médical des résidents et que son pouvoir de prescription soit
élargi. Avec cet amendement, chaque résident pourra ainsi désormais choisir le
médecin coordonnateur comme médecin traitant dès son entrée à l’EHPAD. Quant
aux établissements qui n'ont pas de tels médecins, le renforcement de l'attractivité de
la fonction du fait de la possibilité de prescrire les soins participera assurément à les
aider dans leurs recrutements. 

Un levier important pour l’attractivité de la fonction de médecin coordonnateur et le
renforcement de l’accès aux soins de nos aînés !

LES LYCÉES JEAN MACÉ ET

GASTON BARRÉ EN VISITE À

L'ASSEMBLÉE NATIONALE

MON INTERVENTION POUR

L'ENCADREMENT DES LOYERS

FACE À L'INFLATION

Le 21 mars dernier, les lycéens des
établissements Niortais Jean Macé et
Gaston Barré ont été accueillis à
l'Assemblée Nationale. L'occasion de
leur faire découvrir le fonctionnement
de nos institutions républicaines et de
dialoguer avec eux autour de
l'engagement politique, des valeurs
démocratiques et des missions
qu'exerce un député. Si vous-même
vous souhaitez découvrir l'Assemblée
nationale, n'hésitez pas à me contacter
par mail à l'adresse
bastien.marchive@assemblee-
nationale.fr afin d'organiser une visite
dans les prochains mois.

Alors que la guerre en Ukraine a marqué
le grand retour de l'inflation en France et
en Europe, le coût du logement s'est
lui aussi trouvé renchéri. Pour y faire
face, nous avons voté le plafonnement
de la hausse des loyers à 3,5%
jusqu'à début 2024 pour les particuliers
comme pour les commerçants et les
petites entreprises. Je suis intervenu
au nom de la majorité parlementaire
pour défendre ce dispositif qui a
permis d'éviter une hausse potentielle
de 6,3% des loyers, soit un gain de
pouvoir d’achat moyen de plus de 200
euros par ménage locataire. Cela dans
le respect des parfois nécessaires
revalorisations de loyers par les
propriétaires pour faire face à des
dépenses imprévues ou des travaux de
rénovation.

MON INTERPELLATION AU MINISTRE DE LA SANTÉ SUR LE MANQUE

DE MÉDECINS EN DEUX-SÈVRES

Mardi 2 mai, lors d'une séance de Questions au Gouvernement, j'ai souhaité
interroger le Ministre de la Santé sur la pénurie de professionnels de santé qui,
comme dans beaucoup d'autres territoires, touche les Deux-Sèvres. 

J'ai ainsi pu insister auprès du Ministre de la Santé d'alors (avant le remaniement
ministériel) pour aller plus loin dans cette gestion de la pénurie, notamment en
approfondissant la question d'une meilleure répartition des tâches entre les
professions médicales, en élargissant les possibilités d'accès direct à certains
spécialistes et en renforçant les mécanismes d'incitation et de dissuasion à
l'installation en fonction des spécificités territoriales. Des axes de travail que partage
le Gouvernement et sur lesquels nous aurons à nouveau l'occasion de légiférer lors de
la prochaine session parlementaire.

MES QUESTIONS ADRESSÉES AU GOUVERNEMENT

Chaque député a la possibilité d'adresser officiellement des questions écrites aux
Ministres afin de les alerter à propos de difficultés en lien avec leurs compétences
ministérielles ou de connaître leurs projets de réformes sur des sujets donnés.
J'ai pour ma part adressé 17 questions écrites au Gouvernement depuis le début
de mon mandat sur des sujets aussi divers que l'agriculture, le logement, le
handicap, l'aces aux soins ou l'éducation. Voici ci-dessous les plus récentes
d'entre elles, que vous pouvez également retrouver, ainsi que les réponses qui m'ont
été faites, sur le site de l'Assemblée nationale.

QUEL ACCOMPAGNEMENT

POUR LES APRENTIS EN

SITUATON DE HANDICAP ?

LA PRISE EN CHARGE DES

PERTES AGRICOLES LIÉES À LA

SÉCHERESSE

L'INDEMNISATION DES

DÉGÂTS LIÉS AU RETRAIT-

GONFLEMENT DES ARGILES

LE PARCOURS DE SOIN DES

PATIENTS SOURDS ET

MALENTENDANTS À L'HÔPITAL
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